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Quels types de manquements sont sanc�onnés par la
Commission des sanc�ons ?

Imprimer

La Commission des sanc�ons peut sanc�onner toute personne, physique ou morale, dont
les pra�ques sont contraires aux lois et règlements et entrent dans le champ de compétence
de l’AMF. Il peut s’agir de manquements aux obliga�ons professionnelles des professionnels
régulés par l’AMF, de manquements commis par des personnes physiques agissant sous
l’autorité de ces professionnels, de manquements cons�tuant des abus de marché
(manquements d’ini�é, manipula�ons de cours ou manquements rela�fs à l’informa�on
�nancière) et de tout autre manquement de nature à porter a�einte à la protec�on des
inves�sseurs, au bon fonc�onnement des marchés ou de tout autre manquement aux
obliga�ons rela�ves à la lu�e contre le blanchiment des capitaux et le �nancement du
terrorisme.
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